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Les services de l'Ã‰tat dÃ©ploient de nouveaux outils et un nouveau volet sanitaire pour lutter contre la prolifÃ©ration des
algues vertes en Bretagne. Le plan de lutte contre la prolifÃ©ration des algues vertes (PLAV), prolongÃ© de 2022 Ã  2027,
s'organise autour d'un renforcement rÃ©glementaire et d'un certain nombre de dispositifs spÃ©cifiques d'accompagnement
des exploitations agricoles. Les contrats territoriaux Algues vertes reprÃ©sentent l'outil contractuel permettant aux
collectivitÃ©s de participer Ã  l'animation des actions volontaires, identifiÃ©es dans les arrÃªtÃ©s de zones soumises Ã 
contraintes environnementales (ZSCE). En parallÃ¨le de ce renforcement du volet prÃ©ventif du plan, un nouveau volet
sanitaire, intÃ©grant le dÃ©ploiement de capteurs de dÃ©gagement d'hydrogÃ¨ne sulfurÃ©, est mis en place en partenariat
avec l'Agence rÃ©gionale de santÃ© (ARS), pour rÃ©pondre aux enjeux liÃ©s Ã  la protection des populations susceptibles
d'Ãªtre exposÃ©es aux Ã©manations d'hydrogÃ¨ne sulfurÃ©. MalgrÃ© les efforts engagÃ©s par les services de l'Ã‰tat et les
collectivitÃ©s territoriales bretonnes, en lien avec la profession agricole et les associations environnementales, les
rÃ©centes Ã©valuations de la politique de lutte contre la prolifÃ©ration des algues vertes, dont celle publiÃ©e par la Cour des
comptes en 2021, mettent en avant la nÃ©cessitÃ© de renforcer les moyens de l'Ã‰tat sur le volet rÃ©glementaire, le volet
financier (aides directes aux agriculteurs) et la cohÃ©rence des politiques publiques.



L'Agence de l'eau Loire-Bretagne dÃ©ploie un outil privilÃ©giÃ© du 11Ã¨me programme d'intervention :Â le contrat territorial.
Depuis 2010, huit territoires "algues vertes" ont un objectif de rÃ©duction des flux et des concentrations d'azote dans le
schÃ©ma directeur d'amÃ©nagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne (SDAGE), en raison du mauvais Ã©tat des eaux
littorales. Ces mÃªmes territoires sont engagÃ©s dans des opÃ©rations territoriales accompagnÃ©es par les financeurs
institutionnels (Agence de l'eau Loire-Bretagne, Ã‰tat, Conseil rÃ©gional de Bretagne, Conseil dÃ©partemental des CÃ´tes
d'Armor et du FinistÃ¨re) visant la rÃ©duction des pollutions diffuses d'origine agricole et notamment dans les plans
gouvernementaux de lutte contre les algues vertes 1 et 2 depuis 2011.Â 10 millions d'euros d'aidesÂ sont mobilisÃ©s par
l'agence sur trois ans dans le cadre des contrats territoriaux. Ainsi par exemple : Travaux bocagers et de renaturation
des zones humides, marais rÃ©tro-littoraux pour favoriser l'autoÃ©puration (baie de la Fresnaye) ; Reliquats azotÃ©s des
parcelles agricoles et diagnostic agronomique renforcÃ© pour accompagner les changements de pratiques de fertilisation
(baie de Saint-Brieuc et baie de la ForÃªt) ; DÃ©veloppement de l'herbe dans l'assolement du bassin versant pour passer
de 50 Ã  60 % de la superficie agricole utilisÃ©e (Lieue de GrÃ¨ve et Douron) ; AmÃ©lioration des pratiques de fertilisation des
systÃ¨mes lÃ©gumiers avec un dispositif spÃ©cifique de suivi des reliquats azotÃ©s (Horn Guillec) ; Mobilisation du plus grand
nombre d'exploitations agricoles laitiÃ¨res pour diminuer la consommation d'azote via un conseil spÃ©cifique (Quillimadec-
Alanan) ; Programme de travaux zones humides trÃ¨s ambitieux en lien avec la recrÃ©ation des ceintures de bas-fonds
(baie de Douarnenez). Ces contrats reposent notamment sur les arrÃªtÃ©s Zones soumises Ã  contraintes
environnementales (ZSCE), qui visent une amÃ©lioration des pratiques agricoles individuelles pour : la fertilisation, la
couverture des sols, le pÃ¢turage et la gestion des prairies, la gestion des rejets des serres de productions vÃ©gÃ©tales
hors sols, la renaturation des zones humides et des bas-fonds de vallÃ©es. Les arrÃªtÃ©s ZSCE, pris pour chaque baie
"algues vertes", listent un ensemble de mesures volontaires susceptibles de devenir obligatoires, Ã  titre individuel, au
terme de trois annÃ©es. Ils font depuis le 22 juin 2022, l'objet d'une consultation du public.



Outre le maintien de dispositifs d'accompagnement dÃ©jÃ  existants, de nouvelles aides seront mises Ã  la disposition des
agriculteurs, financÃ©es par des enveloppes dÃ©diÃ©es. Le dÃ©ploiement de ces nouvelles mesures contractuelles, ajoutÃ©es
aux prÃ©cÃ©dentes, vise Ã  quadrupler le taux de contractualisation des agriculteurs des baies algues vertes, qui pourrait
passer de 10 % aujourd'hui Ã  40 % dans trois ans. Parmi ces mesures,Â une nouvelleÂ mesure agro-environnementale et
climatique (MAEC) "algues vertes"Â spÃ©cifique Ã©laborÃ©e par les services rÃ©gionaux du ministÃ¨re de l'agriculture et de
l'alimentation sera dÃ©ployÃ©e Ã  partir de 2023. Par ailleurs, le nouvel outil financier des paiements pour services
environnementaux (PSE) permettra de lancer dÃ¨s 2022 la mobilisation des agriculteurs. Ces PSE sont expÃ©rimentÃ©s
dans six territoires de Bretagne et promeuvent des pratiques adaptÃ©es aux enjeux de l'eau de ces territoires : la
rÃ©duction de l'utilisation de l'azote minÃ©ral, l'amÃ©lioration de l'efficacitÃ© de la couverture hivernale des sols, la protection
des chemins de l'eau, une forte rÃ©duction des fuites d'azote par l'atteinte de rÃ©sultats adaptÃ©s pour les reliquats azotÃ©s
dans les parcelles culturales, la reconstitution d'un maillage bocager ou la remise en herbe des zones humides. Parmi
les six territoires retenus, trois structures Ã©tendent leur pÃ©rimÃ¨tre d'action afin de toucher davantage d'exploitations
agricoles et bÃ©nÃ©ficiaient dÃ©jÃ  de 2,9 millions d'euros d'aides pour l'accompagnement de 67 exploitations agricoles.
L'Ã©largissement du dispositif permettra de rÃ©munÃ©rer environ 190 nouveaux agriculteurs. Au total, les six structures
accompagnantes seront dotÃ©es de 8,2 millions d'euros supplÃ©mentaires, financÃ©s Ã  hauteur de : 5,8 millions d'euros par
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l'agence de l'eau Loire-Bretagne, 1,4 million d'euros par l'Ã‰tat, 0,5 million d'euros par le conseil dÃ©partemental du
FinistÃ¨re, 0,5 million d'euros par le conseil dÃ©partemental des CÃ´tes d'Armor.



Ã€ la suite de la publication des recommandations du Haut conseil de la santÃ© publique de dÃ©cembre 2021 et de fÃ©vrier
2022, les services de l'Ã‰tat, dont l'Agence rÃ©gionale de santÃ© de Bretagne, ont dÃ©cidÃ© d'engager de nouvelles actions et
d'inscrire un nouveau volet au sein du plan Algues vertes prÃ©vu sur la pÃ©riode 2022-2027. En effet, le dÃ©veloppement
des algues vertes en Bretagne reprÃ©sente un risque sanitaire pour les populations du fait de la production d'hydrogÃ¨ne
sulfurÃ© (H2S), gaz toxique, lors de leur dÃ©composition.Â Le volet sanitaire du futur PLAVÂ vise donc Ã  rÃ©pondre aux enjeux
liÃ©s Ã  la protection des populations susceptibles d'Ãªtre exposÃ©es aux Ã©manations d'hydrogÃ¨ne sulfurÃ©. Afin de renforcer
la surveillance du risque, l'Ã‰tat et l'ARS de Bretagne ont actÃ© d'amplifier et de consolider le rÃ©seau de quatre capteurs
dÃ©ployÃ© ces deux derniÃ¨res annÃ©es par Air Breizh (association agrÃ©Ã©e pour la qualitÃ© de l'air en Bretagne) sur la baie de
Saint-Brieuc. Ainsi, huit capteurs d'hydrogÃ¨ne sulfurÃ© (H2S) supplÃ©mentaires sont installÃ©s Ã  proximitÃ© de zones
d'Ã©chouage d'algues vertes Ã  risque de putrÃ©faction sur les baies "Algues vertes" des CÃ´tes d'Armor et du FinistÃ¨re
depuis la fin du mois de juin 2022. Ce nouveau rÃ©seau de capteurs permet de suivre les teneurs en H2S et de dÃ©tecter
les situations d'Ã©missions anormales de ce gaz afin, en cas de dÃ©passement du seuil de 1 ppm (seuil fixÃ© par le Haut
conseil de santÃ© publique), d'alerter les autoritÃ©s et d'adapter les mesures de gestion de la zone et de protection de la
population. Les sites retenus ont fait l'objet d'Ã©changes avec les collectivitÃ©s locales concernÃ©es, les services de l'Ã‰tat et
Air Breizh afin de dÃ©finir l'emplacement le plus appropriÃ© au vu des enjeux sanitaires et permettre une protection
optimale des populations. En fonction des donnÃ©es collectÃ©es, ils pourront Ãªtre amenÃ©s Ã  Ã©voluer ultÃ©rieurement. Ces
donnÃ©es sont accessibles au public sur le site de l'association Air Breizh -Â airbreizh.asso.frÂ Ã  partir de dÃ©but juillet 2022.
Enfin, l'ARS a formalisÃ© d'autres outils et protocoles, notamment Ã  destination de la population et des professionnels de
santÃ© des territoires concernÃ©s, pour les sensibiliser et les accompagner face Ã  ces enjeux sanitaires spÃ©cifiques, mais
aussi pour assurer un suivi des signalements qui seraient liÃ©s Ã  une exposition Ã  l'hydrogÃ¨ne sulfurÃ©.
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